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Barème des cotisations – Exercice 2026 

 

Membres Actifs, membres Associés et membres à But non lucratif 
 
Prérequis : être membre de IBMA Global 
 

Chiffre d’affaires (CA) 

AGRI en France * 

Cotisations 2026 

Montant (€) 

Membre Actif   

< 0,5 M€  1500 (500 la 1ere année) 

0,5 - 1 M€ 4 000 

1 - 2 M€ 6 000 

2 - 5 M€ 8 000 

5 – 20 M€ 20 000 

20 – 50 M€ 33 000 

> 50 M€ 35 000 + 0,01 % CA 

Chiffre d’affaires (CA) 

Total en France 

Cotisations 2026 

Montant (€) 

Membre Associé    

< 2 M€ 1500 

< 10 M€ 3500 

> 10 M€ 10 000 

Membre à But non lucratif   

- (pas de CA)  500 

  
*Chiffre d'affaires AGRI en France (produits ou services) : C.A. total de la dernière année 
calendaire réalisé sur le territoire français, quelles que soient les entités de facturation, et 
que celles-ci soient localisées en France ou hors de France. Le périmètre du Chiffre d’Affaires 
inclut l’ensemble des ventes Agricoles de nature suivante, sans limitation: produits de 
biocontrôle, produits de protection des cultures, biocides, semences, engrais, biostimulants, 
produits de soin des plantes et des cultures, sans limitation ni considération des usages pour 
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lesquels ces produits sont utilisés en agriculture, JEVI ou hygiène publique. Les ventes de 
produits finis (productions agricoles) et les produits pour la nutrition et santé animale sont 
exclus du périmètre. 
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